
Signature de l’entreprise
par son représentant dûment autorisé                                                

nn Nouvel abonnement au service Chèques Affaires nn Renouvellement de commande
+

ADRESSE DE L’ENTREPRISE

NOM DE L’ENTREPRISE

TÉLÉPHONE DE L’ENTREPRISE TÉLÉCOPIEUR DE L’ENTREPRISE

4

N° de carte Affaires Nombre de
Nom des représentants autorisés VISA Desjardins Chéquiers N° de départ

____________________________________ _______________________________ ______________ 001 ou ____________

____________________________________ _______________________________ ______________ 001 ou ____________

____________________________________ _______________________________ ______________ 001 ou ____________

____________________________________ _______________________________ ______________ 001 ou ____________

____________________________________ _______________________________ ______________ 001 ou ____________

Pour plus de 5 représentants autorisés, veuillez annexer la liste des noms supplémentaires.

Signature de l’entreprise
par son représentant dûment autorisé                                                

Veuillez nous télécopier votre demande de chèques au (514) 397-9852 ou au 1 866 720-4210.
Le délai de livraison prévu est de 2 semaines. Pour plus d’information, vous pouvez

communiquer avec notre service à la clientèle au (514) 397-4600 ou au 1 800 266-5662. 
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N° DE COMPTE MAÎTRE VISA DESJARDINS

035

Date Nom en lettres moulées

Date Nom en lettres moulées

BON DE COMMANDE
—  CHÈQUES AFFAIRES  —

*Visa International/Fédération des caisses Desjardins du Québec, usager autorisé.

CHÈQUES SUR LA CARTE AFFAIRES VISA Desjardins

L’entreprise, par son représentant, demande l’inscription au service Chèques Affaires de la Fédération des caisses
Desjardins du Québec, autorise la production de(s) chéquier(s) et accepte que les frais indiqués 
ci-dessous soient portés à son compte maître ou au compte de chacun des représentants autorisés selon le cas.

L’inscription au service Chèques Affaires de la Fédération des caisses Desjardins du Québec comporte des frais annuels
d’administration de 20 $ facturés au compte maître de l’entreprise.

Les frais de production pour un carnet de 50 chèques personnalisés sont de 16,72$ (taxes en sus). Ceux-ci seront facturés
directement au compte de chacun des représentants autorisés pour lesquels les carnets de chèques ont été produits.

CONDITIONS
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